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Regeste
Effet suspensif (art. 387 CPP).
Erwägungen
E. 1
La requête d’effet suspensif est rejetée.
E. 2
La procédure de recours BB.2018.17 est suspendue jusqu’à ce que la Cour des plaintes soit informée du nom du représentant qui interviendra pour la requé- rante dans le cadre de dite procédure de recours.
E. 3
Les frais de la présente ordonnance seront fixés avec ceux de la procédure au fond.
Bellinzone, le 27 février 2018
Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le juge rapporteur: La greffière:
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